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Le CDJ, comment ça marche ?

• Si tu es élu(e) par les élèves de ton collège, tu les 
représentes pendant 1 an, ainsi que les jeunes du territoire 
sur lequel tu vis.
• Pendant cette année, tu es accompagné(e) par un 
référent de ton collège et un animateur d’une structure 
jeunesse près de chez toi.
• 1 mercredi par mois, tu retrouves les jeunes élus des 
autres collèges savoyards au siège du Département à 
Chambéry et parfois ailleurs en Savoie. Objectif : travailler 
tous ensemble sur un thème d’actualité qui vous concerne 
et que vous aurez choisi pour l’année.
• Tu partiras pour un week-end d’intégration en décembre 
puis en séjour pendant les vacances scolaires de 
printemps pour découvrir les institutions.

Le CDJ, ça apporte quoi ?
Ça sert à...

• donner ton avis de jeune citoyen, apprendre plein de 
choses, progresser, faire de nouvelles rencontres.
• permettre à ton collège et ta structure jeunesse de 
monter des projets et d’avoir une aide financière du 
Département. Si tu le veux, tu peux aussi être acteur de ce 
projet.

Et puis, être CDJ c’est aussi témoigner des préoccupations 
et des besoins des jeunes Savoyards et ainsi permettre au 
Département de mieux agir pour la jeunesse.

(CDJ)

Renseigne-toi dans ton collège pour faire partie 
de la prochaine mission !


